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Par arrêté du ministre des transports en date du 8 juin 2026,

Monsieur Sébastien CLEMENT,  technicien supérieur principal de l’économie et de l’industrie,
exerçant les missions d’agent de l’équipe de pesées des véhicules routiers au sein de l’unité
pesées  de  Trappes  (78),  est  désigné  pour  la  recherche  et  la  constatation  d’infractions  aux
dispositions législatives et réglementaires relatives aux transports ferroviaire, guidé et routier, en
application de l’article L.1451-1, I. 2° du code des transports.


